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Mairie de 
Sainte-Foy d’Aigrefeuille

Election Présidentielle
Dimanche 10 et 24 avril 8h-19h

Salle des fêtes

Tournoi du Lauragais 

Football Club
30 avril et 1er mai

Lanta

Commémoration du 

8 mai 1945
10h15

Monument aux morts 
suivi d’un apéritif

25 ans Rock’Co
Samedi 14 mai

25 ans Ecole De 

Musique
Samedi 21 mai

Vide Greniers 

du comité des fêtes
Dimanche 22 mai

Agenda

Dans ce numéro

• Bibliothèque citoyenne 2021
• Solidarité Ukraine
• Renaturation berges de la 

Saune
• Travaux : salle de danse, 

atelier municipal, avenue 
René Cassin

• Groupe de travail mobilités
• Ecole : activités périscolaires 

et capteurs CO2
• Vie associative
• Vote par procuration
• Première inscription scolaire
• Don du sang

Suite à la réussite de la première édition, nous avons décidé
de proposer une nouvelle animation sur le marché.
Retrouvons nous autour d’un verre et de produits locaux. Ce
moment convivial sera animé par le groupe de bandas les

AOC’S le jeudi 21 avril à partir de 18h00.

DEUXIEME MARCHE NOCTURNE

saintefoydaigrefeuille

Au palmarès des villes et des villages où il fait bon vivre, Sainte-Foy
d’Aigrefeuille se place au 19° rang des communes du département, dont la
strate de population est comprise entre 2000 et 3500 habitants. Les 187 critères
retenus pour établir le classement appartiennent à neuf grandes catégories :
qualité de vie, sécurité, santé, commerces et services, transports, éducation,
sports et loisirs, solidarité et attractivité immobilière. Ce bon positionnement
nous invite à poursuivre notre politique de développement harmonieux et
maîtrisé qui nous apporte une réelle qualité de vie. Le budget 2022,
actuellement en préparation, s’inscrit dans cette démarche. Les priorités sont
données à l’enfance, à l’environnement, à la sécurité. Il respecte les grands
équilibres, avec un volume d’investissement conséquent (l’atelier, l’avenue
René Cassin…), une aide importante aux associations, une fiscalité communale
stabilisée. Le plan à moyen et long terme qui sera mis en œuvre dans la seconde
partie du mandat s’attachera lui aussi à rendre notre cadre de vie toujours plus
attrayant. Trois projets majeurs sont programmés : la restauration du lac et la
création d’un « poumon vert », la rénovation de la mairie et la revitalisation du
centre-bourg, une entrée de village au niveau du chemin de la Palenque et une
liaison avec la route départementale 18.

Nous sommes cependant bien conscients que le contexte politico-économique,
avec une inflation croissante, va altérer nos capacités financières. Dans cette
hypothèse, plus que vraisemblable, nous n’envisageons pas d’augmenter les
taxes communales pour compenser le manque à gagner, dans la mesure où le
pouvoir d’achat des ménages sera lui-même impacté. Si ce scénario se réalise et
que l’état n’aide pas les collectivités locales par des compensations, si nous
étions en situation de crise, alors, sans renoncer à nos investissements, nous
retarderions leur réalisation, avec une programmation différée. Si au nom du
réalisme nous évoquons ces difficultés prévisibles, c’est pour faire valoir
qu’alors, le calendrier fixé dans la durée du mandat ne serait pas respecté et
que nous serions amenés à modifier notre feuille de route, par force majeure.

IL FAIT BON VIVRE A SAINTE-FOY D’AIGREFEUILLE



BIBLIOTHEQUE CITOYENNE 2021

RENATURATION DES BERGES DE LA SAUNE

Le Conseil Départemental de la Haute-Garonne a attribué le prix de

la bibliothèque citoyenne de l’année à la bibliothèque de Sainte-Foy
d’Aigrefeuille. Une récompense décernée lors de la Nuit de la lecture
le 21 janvier 2022 pour ses actions, animations menées, la mise en

place de liens sociaux et citoyens auprès de la population.

Félicitations à notre bibliothécaire Véronique Calmettes ainsi qu’à

tous les bénévoles de la médiathèque.

SOLIDARITE UKRAINE

Le Syndicat du Bassin Hers Girou (SBHG) a
terminé les travaux de renaturation de la

Saune à l’aval du lac. Après avoir
« retalutées » les berges qui s’étaient
effondrées et ajoutés des matériaux
alluvionnaires (cailloux, galets) dans le lit
pour stopper l’enfoncement de la rivière

et apporter de la diversité au milieu, des
arbres et arbustes ont été plantés pour
maintenir les berges.

TRAVAUX

Durant les dernières vacances
scolaires le parquet de la salle de

danse a entièrement été rénové :
ponçage et nouvelle vitrification,
sécurisant la pratique des activités.

Les travaux du nouvel atelier municipal et de l’avenue René Cassin suivent
nominalement le planning établi.
Attention comme indiqué aux riverains dans notre première communication,

une coupure totale à la circulation de 3 semaines est planifiée durant les

vacances de printemps.

Deux collectes de dons ont été organisées afin de répondre à la crise humanitaire en
Ukraine. Tous les produits récoltés, d’hygiène ou de secours ont été remis à des
associations à destination du peuple ukrainien. Merci à tous les généreux donateurs

pour cette noble cause. Les partenaires de l’Association des Maires de France
présents sur place indiquent que les besoins se portent désormais prioritairement

sur du matériel spécifique, tels que des médicaments et dispositifs médicaux de
secours, ou des groupes électrogènes; ils invitent donc à amplifier l’élan de solidarité
sous forme de dons financiers permettant d’acquérir ces matériels dont les
particuliers ne disposent pas.
Il est possible de faire un don auprès des organisations suivantes : Croix Rouge
Française, Secours Populaire Français, Médecins Sans Frontières, Fondation de
France, UNICEF, Agence des Nations Unies pour les réfugiés, Protection Civile.
Concernant l’accueil des réfugiés, les modalités de recensement des offres

d’hébergements à destination des réfugiés ukrainiens sont en ligne, via le lien
https://parrainage.refugies.info/conditions-hebergement.
Vous pouvez également réaliser cette démarche en mairie, nous transmettrons les
informations à la préfecture de la Haute-Garonne.
Pour plus de renseignements : https://parrainage.refugies.info



TERRES DU LAURAGAIS – GROUPE DE TRAVAIL MOBILITES
Même si la Communauté de Communes n’est pas compétente en tant qu’autorité organisatrice de la mobilité, elle a décidé
de mettre en place des groupes de travail, des expérimentations et quelques actions dans ce domaine avec le soutien de la

région, qui détient cette compétence.

Ce groupe de travail composé d’élus de notre commune s’est réuni en début d’année. L’occasion de faire remonter nos

attentes en termes de mobilité sur la commune; notamment notre souhait d’être relié aux transports en commun vers la
métropole toulousaine.

Relevé de synthèse de ce groupe de travail :

- Importance de la mobilité domicile/travail
- Avis favorable d’une expérimentation avec AcoTÉ (Acteurs et collectivités engagés pour l’éco-mobiliTÉ), notamment dans le 
cadre d’un développement de lignes de covoiturages
- TAD de Lanta : constat partagé qu’il n’est plus adapté, le faire évoluer ou plus largement organiser le rabattement vers les 
lignes de transports publics existantes avec une optimisation des cadencements
- Faciliter les dessertes des zones d’emploi et notamment la zone de Sainte-Foy d’Aigrefeuille
- Peu de possibilité d’aménagements sécurisés des liaisons douces
- Besoin des jeunes : horaires de bus à revoir pour les week-end et vacances scolaires pour rejoindre Toulouse 
prioritairement
- Intermodalité – partenariat avec Tisséo (prolongement de lignes ou ticket unique)
- Liaison nord/centre pour rejoindre Villefranche de Lauragais

ECOLE – INSTALLATION DE CAPTEURS CO2

ECOLE - ACTIVITES PERISCOLAIRES

VIE ASSOCIATIVE

Depuis la rentrée des vacances scolaires des activités périscolaires sont
dispensées par deux associations de la commune les mardis après-midi
sur les temps d’Activités Pédagogiques Complémentaires. Sont proposés
du tennis et de la gym. Nous remercions les présidents de ces deux

associations , Laura BOURGEOIS et Thomas DUPRAT, les bénévoles et

les intervenants qui nous accompagnent dans cette démarche. Nous
poursuivons nos consultations auprès de diverses associations et
intervenants pour proposer de nouvelles activités aux enfants.

Conformément aux préconisations du gouvernement dans le cadre de la lutte contre la
propagation du COVID-19 toutes les classes du groupe scolaire ont été équipées d’un capteur

CO2. Notre choix s’est porté sur du matériel de fabrication française « made in Sud-Ouest » .
En informant en temps réel du taux de C02 dans l’air, ils visent à sensibiliser à la nécessité

d’une aération des locaux.

Malgré l’allègement des protocoles sanitaires, continuons à appliquer les gestes barrières et à

nous protéger.

Depuis le début de la crise sanitaire les associations communales ont été particulièrement impactées, avec parfois des
arrêts complets des activités selon l’évolution de la crise sanitaire. Le reste du temps les bénévoles ont montré une belle

faculté d’adaptation en maintenant leurs activités lorsque cela était possible.
Les protocoles sanitaires s’étant assouplis depuis début mars, des rassemblements associatifs ont pu être organisés sur la
commune après deux ans d’annulation : tournoi d’échecs, rencontre de chorales au profit de la Croix Rouge Française,
ateliers équilibre pour l’association des aînés; et d’autres à venir, tournoi du club de football, vide greniers, ...
Tous nos remerciements et nos félicitations à tous les représentants associatifs.



ETAT CIVIL 
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HORAIRES TRAVAUX BRUYANTS

Jours ouvrables : 

8h30-12h et de 14h30-19h30

Samedi : 

9h-12h et de 15h-19h

Dimanche et jours fériés : 

10h-12h et de 16h-18h

Pour les entrepreneurs, les travaux 
bruyants doivent être interrompus 
entre 20h et 7h et toute la journée 
les dimanches et jours fériés, sauf 
en cas d’intervention urgente.

NAISSANCES

BOYER LENCINA Alba 04/10/2021
ARPAILLANGE Léo 13/10/2021
HAAS AUBAGNA Charlie 22/10/2021
EJARQUE Mathis 08/11/2021
NOUALI Ayden 16/11/2021
TOPOL Noé 29/11/2021
DA SOLLER Léandre 01/12/2021
AMIGUES Flore 02/12/2021
MAURIGH Carla  07/12/2021
STOIANOV Tamar 07/12/2021
GRAC Raphaël 08/01/2022
BAQUE BOUET Jean 18/01/2022
HURTAUX Pauline 26/01/2022
BROCHARD Thomas 02/02/2022

MARIAGE

MINUZZI Jean-Luc et SENTENAC Sylvie 
21/12/2021

VOTE PAR PROCURATION

PLANNING COLLECTES

DECHETS VERTS

12 et 26 Avril
10 et 24 Mai

14 - 21 et 26 Juin

DECES

LIEGEOIS Olivier 25/01/2022
CUQ Pierre 16/02/2022
CADAMURO Amélie 22/02/2022

DON DU SANG
Communication officielle de l’Etablissement Français du Sang (EFS) :
« Il y a maintenant plusieurs jours, les réserves de sang en Occitanie atteignaient un seuil
très préoccupant de 5 500 poches seulement alors qu’il en faudrait 9 000 en permanence.
Les stocks remontent petit à petit mais restent encore fragiles. Or, l’effort de chacun ne

doit pas être relâché. Chaque jour en Occitanie, près de 1 000 dons sont nécessaires pour y
répondre. »
Sainte-Foy d’Aigrefeuille s’est proposée comme hôte dans le cadre de collectes de sang.
Cependant à ce jour l’EFS n’a pas les moyens logistiques de déployer un nouveau point en
plus de ceux existants dans les communes voisines : Quint-Fonsegrives, Saint-Orens de
Gameville, Escalquens, ...
Mobilisons-nous régulièrement pour répondre ensemble à l’objectif de 1000 dons par jour
en Occitanie. Consultez en temps réel tous les points de collectes :
https://dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-collecte

COMMANDE COMPOSTEUR GRATUIT

Remplissez le formulaire pour réserver 
votre composteur sur le site du SIPOM :

https://www.sipom.fr/fr/nos-
dechets/moins-jeter/reserver-un-

composteur.html

PREMIERE INSCRIPTION SCOLAIRE
Pour inscrire votre enfant à l’école Anne Frank, vous devez remplir un dossier et le retourner dûment complété au 

secrétariat de mairie.

Le dossier pour première inscription 2022/2023 au groupe scolaire est disponible en mairie ou téléchargeable via le lien 
suivant : https://www.mairiesaintefoydaigrefeuille.fr/wp-content/uploads/2022/01/Scan21071017380.pdf


